[bookmark: _Hlk222751707]Logo de la Préfecture / de la DDT(M)
Adresse et coordonnées du service instructeur

Références :
Nom et coordonnées de l’exploitation
Raison sociale [de l’exploitation] : XXXXX
N° Pacage : XXXXX
Campagne 2024 – Indemnisation de solidarité nationale (ISN)

À ……………………………. , le  ………/……..../……….


Objet : Attestation relative à l’Indemnisation de solidarité nationale pour la production de Noisettes de la campagne 2024 et état des lieux des pertes climatiques – dispositif FranceAgriMer « dispositif d’indemnisation exceptionnel pour les exploitations spécialisées dans la production de noisettes ».
[bookmark: _GoBack]Pour la bonne mise en œuvre du dispositif d’indemnisation exceptionnel pour les exploitations spécialisées dans la production de noisettes déployé par FranceAgriMer pour la campagne de production 2024, 
il est attesté que la gestion de l’Indemnisation de solidarité nationale (ISN) pour les surfaces de noisette de [RAISON SOCIALE DE L’EXPLOITANT], N° SIRET [N° SIRET - 14 caractères], est assurée par la Direction Départementale des Territoires [et de la Mer] [NOM DU DEPARTEMENT].

Pour la campagne de récolte 2024, il est attesté que l’exploitation identifiée ci-dessus :

☐ n’a pas perçu d’indemnisation au titre de l’ISN pour un aléa climatique ayant affecté ses cultures de noisette pour la campagne de récolte 2024.
☐ a perçu ou va percevoir une indemnisation au titre de l’ISN pour un aléa climatique ayant affecté ses cultures de noisette pour la campagne de récolte 2024. Le taux de perte climatique* retenu par la DDT(M) à l’issue de l’instruction de la demande d’ISN pour les cultures de noisette est de : [……] %.

*Taux de perte climatique arrêté par la DDT(M), avant application du seuil de déclenchement de l’ISN. Ce taux de perte climatique doit être renseigné par le demandeur de l’aide noisette dans son formulaire de demande d’aide déposé via la plateforme FranceAgriMer.

[Signature du chef de service / de la Direction de la DDT(M)]
